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Déficiences possibles :
Bris, fuites, obstruction, rouille, mauvaises odeurs 
(dans ce cas, versez de l’eau dans l’avaloir, avant 
que le siphon ne devienne sec).

Professionnel :
Aucun

Corps de métier :
Préposé à l’entretien, plombier.

2.7.6
Accès aux composants d’une installation 
de plomberie

Selon l’article 2.1.3.2.1 du Code de construc-
tion du Québec, «Tout appareil sanitaire, sé-
parateur, regard de nettoyage, robinet, dis-
positif ou pièce d’équipement doit être placé 
de manière à pouvoir être utilisé, nettoyé et 
entretenu». Ces accès doivent être localisés 
puisqu’ils permettent de faciliter les tâches 
d’entretien et de réparation.

Source des illustrations : rbq.gouv.qc.ca
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